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► Quels sont les principes fondateurs de la coopération décentralisée ?
Les principes fondateurs de la coopération décentralisée sont :
De l’égalité : la coopération décentralisée prend appui sur la relation entre partenaires 
égaux sur le plan des droits, des devoirs et des responsabilités en dépit des différences 
pouvant exister aux plans politique, économique, social, culturel 
De la solidarité : Il s’agit d’identifi er ensemble les besoins des collectivités partenaires et 
d’élaborer  à travers une réfl exion et des moyens communs, des stratégies et projets de 
développement qui contribuent à l’amélioration des conditions de vie des citoyens
De la réciprocité : Elle est basée sue une logique de partage ; le principe de gagnant-ga-
gnant. Le partenariat doit être une source d’enrichissement pour l’une et l’autre partie.
De la subsidiarité : la coopération doit respecter les dispositions législatives des Etats 
concernés et accompagner l’émergence de pouvoir local autonome et démocratique, mais 
aussi les systèmes de gouvernement local.
► Quelles recommandations pour une coopération décentralisée réussie ?
La coopération décentralisée est à caractère politique
La coopération décentralisée est portée par le leader territorial qui en assure le leadership, 
a l’initiative du projet, et fait preuve de pro-activité dans la recherche des partenaires ;
Il est souhaitable que plusieurs élus  y soient impliqués ;
Le fait que les responsables locaux soient nommés ne fait pas obstacle à l’exercice de 
cette compétence pour autant qu’elle soit reconnue par les textes ;
Il est nécessaire qu’il y ait adhésion et information périodique du conseil municipal et  de la 
population (associations, société civile) ;
Les projets de coopération décentralisée doivent s’affranchir des aléas politiques (périodes 
électorales, transitions) et les acteurs assurent la continuité de la stratégie.
1) La coopération décentralisée est une démarche  stratégique
Un projet de coopération décentralisée doit être conçu dans une vision à long terme afi n 
d’assurer sa durabilité et dans le souci de répondre aux attentes des populations
Il doit faire preuve d’ouverture et de réceptivité  à d’autres méthodes, sans se disperser
Le projet doit associer dans la mesure du possible, l’ensemble des acteurs du territoire 
(universités, associations, hôpitaux, fondations, administrations) Cette ouverture constitue 
une des conditions de réussite, d’effi cacité et d’appropriation
La recherche des partenaires suppose le recours aux méthodes de lobbying  auprès 
des associations d’élus (tant du sud que du nord), ainsi  qu’auprès du secteur privé ; les  
contacts avec les postes diplomatiques et consulaires, avec les administrations de l’Etat 
sont recommandés, de même que l’utilisation des réseaux personnels et le recours  au 
réseau internet.
2) La mise en place d’une coopération décentralisée suppose que l’on s’en donne 
les moyens
- Par la mise en place des formations adaptées afi n de faire face aux changements et aux 
innovations
- Par l’amélioration des capacités de maîtrise d’ouvrage et l’instauration de méthodes de 
gestion  fi nancière rigoureuse

Guide en Gestion Communale79

OUTIL 5-001- LES PRINCIPES DIRECTEURS DE LA 
COOPÉRATION DÉCENTRALISÉE -



Guide en Gestion Communale

- Par la mise  en place de crédits adaptés aux ambitions du projet
- Par la création au sein de la collectivité d’une structure dédiée et mobilisatrice des diffé-
rents services, disposant des moyens opérationnels
- Par l’investissement personnel des acteurs dans la recherche des objectifs poursuivis, 
avec le souci d’être constamment proactif.
2) La coopération décentralisée est évolutive
Son histoire a démontré qu’elle s’est constamment adaptée aux problématiques du 
moment, passant du simple jumelage aux projets de développement durable et de gouver-
nance locale
Ses acteurs doivent être imaginatifs et innovants pour s’adapter aux contextes
Les témoignages montrent que la recherche de multi-partenariats et de coopérations sud-
sud sont souvent possible et effi caces.
3) La coopération décentralisée suppose que l’on soit en mesure d’en évaluer l’im-
pact
Les actions doivent être visibles tant par les élus que par les partenaires et les populations 
concernées
Les résultats obtenus doivent être conformes aux attentes des populations
Des indicateurs adéquats doivent être mis en place pour évaluer in fi ne les résultats et 
l’impact du projet.

OUTIL 5-002 
- DEMARCHE ET PROCEDURE EN MATIERE DE 

COOPERATION  DECENTRALISEE 

1) Pourquoi s’engager ?
2) Comment lancer l’idée d’une coopération ?
3) Sur quel secteur et quels aspects portera l’éventuelle coopération ?
4) Comment formaliser l’idée de la coopération ?
5) Comment identifi er les acteurs clés et leur rôle respectif ?

ETAPE 1 : pourquoi s’engager ?
Les raisons incitant les communes à agir en coopération sont diverses. Elles peuvent être 
d’ordre économique, social, politique, historique, culturel. Mais quelques soient leurs moti-
vations, la notion de réciprocité et d’intérêt commun est le plus souvent au cœur de leur 
démarche de coopération.
La coopération décentralisée devient alors :
a) Un engagement militant pour une mondialisation citoyenne : dans la tradition des jume-
lages, la coopération décentralisée promeut l’implication et la participation des citoyens 
dans la coopération et la mondialisation des échanges.
b) Un outil de solidarité internationale : la volonté de prendre part à l’effort de solidarité inter-
nationale anime beaucoup d’élus initiateurs de projets.
c) Un enjeu social et politique : La coopération décentralisée peut, lorsqu’elle associe des 
publics, avoir un impact social important notamment en matière de lutte contre la pauvreté. 
Elle constitue une porte ouverte sur l’extérieur pour des communes les plus souvent isolées.
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d) Un enjeu économique : Parfois le développement d’échanges économiques  constitue 
l’objectif principal des projets de coopération (développement de relations entre entreprises, 
coopération interscolaire). Cette  motivation se regroupe fréquemment avec d’autres.
e) Une question d’image. L’ouverture sur l’extérieur : la dimension internationale peut jouer 
un rôle moteur dans la volonté d’une collectivité à s’investir en capacités d’ouverture et sa 
coopération valorisera à l’extérieur les potentialités économiques, culturelles et touristiques 
de la commune.

ETAPE 2 : Quel intérêt à établir des liens de coopération ? Avec quelles autres col-
lectivités locales ?
a) Etat de la question : Les acteurs locaux ne perçoivent pas toujours les enjeux de la coo-
pération décentralisée qui, à leur entendement, se réduisent au fi nancement de projets de 
développement.
b) Ce qu’il faut faire : Une réunion du bureau élargie aux membres de l’organe délibérant de 
la collectivité territoriale.
- Ouverture au monde et à la civilisation universelle
- Enrichir la commune avec l’apport d’autres cultures
- Rechercher des opportunités d’échanges au plan social, économique et culturel
- Mobiliser des ressources complémentaires pour la réalisation des programmes de déve-
loppement.

ETAPE 3 : Sur quel secteur et quels aspects porterait  en priorité  une coopération 
avec une collectivité  étrangère ?
Dans la pratique courante, les communes en quête de partenaires  ne prennent pas le soin 
de déterminer à priori le secteur et les aspects sur lesquels le possible partenariat pourrait 
être établi. Aussi, il apparait que les actions initiées et entreprises à travers la coopération 
décentralisée ne prennent pas toujours en compte ces aspects, sans doute par défaut de 
préparation.
a) Ce  qu’il faut faire :
A l’issue de la réunion précédente, l’organe délibérant a pris une décision de se lancer dans 
l’ouverture de la coopération.
Comment déterminer le secteur et les aspects sur lesquels portera la coopération 
-   Une deuxième rencontre sera tenue sur la question : Dans quel secteur et sur quel aspect pourra 
porter une possible  coopération avec une autre commune.
-  Quels sont les résultats attendus de cette rencontre ?
Il ne s’agit pas de faire ici l’ébauche d’un document projet mais de  bien cibler à partir des 
bases  objectives, les priorités établies.

ETAPE 4 : formaliser l’idée de coopération

a) Constituer un groupe de travail 
Ce groupe 
- approchera les techniciens pour des informations spécifi ques
- se penchera sur le cout estimatif des projets de coopération 
- effectuera un sondage dans une démarche informelle sur l’opinion des acteurs et des 
leaders
- défi nira le profi l idéal de la collectivité partenaire recherchée
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OUTIL 6-002 
- COMMENT ELABORER 

UN PDC -
La procédure d’élaboration d’un plan de 
développement communal dépend des ca-
pacités de la commune et de ses moyens 
fi nanciers. Le plus souvent, ce travail se 
fait, soit par une équipe communale mise 
à disposition à cet effet, soit par un consul-
tant externe.

♦Élaboration par une équipe commu-
nale
Si la commune dispose des ressources 
humaines ayant une expérience dans le 
domaine, le Maire peut décider de créer 
un comité ad ‘hoc à qui est confi ée l’éla-
boration du PDC. Le Maire peut faire appel 
dans ce cas de fi gure à toute personne 
ressource extérieure pour la contribution à 
ce travail.

♦ Élaboration par un consultant
Le Maire, après l’élaboration des termes de 
référence, peut procéder par appel d’offre 
ou consultation ouverte ou restreinte. Dans 
ce cas, le consultant sélectionné travaillera 
en commun accord avec les élus et cadres 
communaux dans le respect du cahier de 
charges.
Dans chacun des 2 cas, la commune peut 
bénéfi cier d’un soutien d’un partenaire 
technique et fi nancier.
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PRESIDENCE DE LA RÉPUBLIQUE                                                         
RÉPUBLIQUE CENTRAFRICAINE

Unité-Dignité-Travail
ORDONNANCE N°88. 005

Portant création des collectivités territoriales et 
des circonscriptions administratives

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE,
CHEF DE L’ÉTAT

Vu la constitution du 28 novembre 1986,
Vu la loi 87/001 du 12 décembre 1987 autori-
sant le Président de la République à légiférer 
par ordonnance,

ORDONNE
Art. 1er : Les collectivités territoriales com-
prennent, dans un ressort territorial déterminé 
par la loi, l’ensemble des personnes domici-
liées dans ce ressort, ayant entre elles une com-
munauté d’intérêts.
Les collectivités territoriales sont des per-
sonnes de droit administratif ayant un patri-
moine, des droits et des obligations, et gérant 
leurs affaires librement et démocratiquement.
Art. 2 : Les collectivités territoriales s’admi-
nistrent par des conseils élus. 
L’exécution des décisions de ces conseils est 
assurée par leur Président ou par une autorité 
administrative dûment mandatée à cet effet.
Art. 3 : Les collectivités territoriales peuvent 
ester en justice. Elles disposent de ressources 
propres qui leur sont reconnues par la loi. Leur 
budget est distinct du budget de l’état..
Toutefois, la loi pourra décider qu’elles ne 
disposent de l’autonomie fi nancière et que les 
recettes de certaines catégories de collectivités 
seront inscrites au budget de l’État et feront 
l’objet de comptes d’emploi.
Art. 4 : La République Centrafricaine recon-
nait l’existence des collectivités territoriales 
suivantes :
- Les villages;
- Les communes ;
- Les communes d’élevage;

- La commune de Bangui;
- Les sous préfectures;
- Les préfectures;
Une ordonnance fi xera la structure et les règles 
de fonctionnement de chacune de ces collec-
tivités.
Art. 5 : La représentation des intérêts nationaux 
, le coordination des activités des fonction-
naires de l’État et le contrôle administratif des 
collectivités sont assurés par les divers organes 
du gouvernement dans le cadre des circons-
criptions  administratives qui sont les préfec-
tures et les sous-préfectures.
À l’intérieur des sous-préfectures, il peut être 
créé éventuellement des postes de contrôle 
administratif.
Art. 6 : La loi détermine le nom et les limites 
des collectivités territoriales ainsi que le siège 
de leur chef-lieu.
Les modifi cations des limites des collectivités 
territoriales et des circonscriptions et le trans-
fert du chef-lieu d’une localité à une autre sont 
également décidées par la loi.
Art. 7 : les changements de nom des collecti-
vités et des circonscriptions sont décidés par la 
loi.
Art. 8 : La suppression d’une collectivité et son 
rattachement à une ou plusieurs collectivités, 
soit en raison de la dispersion de ses habitants, 
soit pour toute autre cause, ainsi que la réunion 
de plusieurs collectivités en une seule sont 
décidées par la loi, après l’enquête préalable 
prévue à l’article 9 ci-après.
La répartition, soit à l’État, soit à la collectivité 
ou aux collectivités de rattachement de l’en-
semble des droits et obligations des collectivi-
tés supprimées sera par décret pris en Conseil 
des Ministres.
Art. 9 : Ces modifi cations, transferts, change-
ments de nom, suppressions et regroupements 
prévus à aux articles 6, 7 et 8 ci-dessus sont 
subordonnés à une enquête effectuée par une 
commission dont la composition sera fi xée par 

86



Guide en Gestion Communale

décret pris en conseil des Ministres.
Cette enquête est ordonnée par le Ministre 
de l’Intérieur lorsqu’il aura été saisi d’une 
demande à cet effet, soit par les conseils des 
collectivités intéressées, soit par le tiers des 
électeurs inscrit dans la collectivité. Il pourra 
aussi l’ordonner d’offi ce.
Après cette enquête, les conseils de toutes les 
collectivités intéressées donnent leurs avis et la 
proposition est transmise à l’Assemblée Natio-
nale.
Art. 10 : Les dispositions ci-dessus ne sont pas 
applicables aux villages. La liste des villages 
de chaque commune est fi xée par arrêté du Mi-
nistre de l’intérieur. La création de nouveaux 
villages est décidée par les mêmes conditions, 
sur proposition du Préfet après avis du Conseil 
Municipal de la commune intéressée et du 
conseil de sous- préfectures.
Art. 11 : La présente Ordonnance sera publiée 
au Journal Offi ciel. Elle sera exécutée comme 
loi de l’État.

Fait à Bangui, le 05 février 1988
André KOLINGBA

PRESIDENCE DE LA RÉPUBLIQUE                                                              
RÉPUBLIQUE CENTRAFRICAINE

 Unité – Dignité – Travail
ORDONNANCE N°  88.006

Relative à l’organisation des collectivités terri-
toriales et des circonscriptions administratives,

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,
CHEF DE L’ETAT

Vu La Constitution du 28 Novembre 1986,
VuLa Loi 87/001 du 12 Décembre 1987 auto-
risant le Président de la République à légiférer 
par Ordonnance,
Le Conseil des Ministres entendu,

O R D O N N E
PREMIERE PARTIE :

ORGANISATION DES COLLECTIVITES 
TERRITORIALES

LIVRE   I   :   ORGANISATION 
COMMUNALE

TITRE   I   :   LE VILLAGE

Art. Premier : Le village est constitué en zone 
rurale par un ensemble de familles ayant réalisé 
entre elles une communauté d’intérêts pour des 
raisons ethniques, économiques, historiques ou 
religieuses.
Le nombre d’habitants du village ne saurait 
être inférieur à 50.
Art. 2 : Le village est géré par un conseil de vil-
lage constitué conformément aux dispositions 
de la présente Ordonnance.
Art. 3 : Le village est dirigé par un chef de 
village élu pour dix ans par l’ensemble des 
électeurs du village dans les conditions déter-
minées par la présente ordonnance.
Le chef du village est placé sous l’autorité du 
Maire de la commune. Il préside le conseil de 
village.
En cas de décès ou démission du chef du vil-
lage, il sera procédé, dans un délai maximum 
de deux mois, à une élection à l’effet de dési-
gner un nouveau chef de village.
Art. 4 : Le conseil de village est composé du 
chef du village et selon l’importance de la 
population du village de 5 à 10 membres. Les 
membres représentent les divers groupes socio-
économiques présents dans le village et notam-
ment : les jeunes, les femmes, les agriculteurs, 
les éleveurs, les pêcheurs, les artisans, les 
commerçants, les groupements pré-coopératifs 
(GIR, GIP).
Chaque groupe désigne son représentant sous 
le contrôle du maire de la commune rurale ou 
d’un conseiller de la dite commune mandaté à 
cet effet. A l’issue des opérations, un procès-
verbal est établi et adressé par le maire à l’auto-
rité administrative de tutelle.
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Le conseil de village est renouvelé tous les 3 
ans dans des conditions identiques à celles de 
sa désignation.
Les désaccords survenant entre le chef de vil-
lage et le conseil du village sont arbitrés par le 
maire sous le contrôle du sous-préfet. En cas 
d’absences répétées aux séances du conseil, un 
membre peut sur proposition du chef de village 
transmise par le maire et après enquête diligen-
tée par le sous-préfet être révoqué sur décision 
du Préfet. Il est alors procédé à son remplace-
ment.
L’exercice du mandat de membre de conseil de 
village est gratuit.
Art. 5 : Le conseil de village oriente l’activité 
du village. Le conseil de village fi xe la liste des 
ressources du village et veille à la conservation 
de son patrimoine.
Le patrimoine du village comprend :
1° Le patrimoine propre constitué par les plan-
tations collectives, les reboisements, les pistes 
villageoises non classées, les chemins ruraux, 
les cimetières, les maisons communes, les 
cases de passage, les puits, les points d’eau, 
les hangars de stockage de produits, les cases 
à graines et en général tous les édifi ces et im-
meubles construits ou aménagés avec les res-
sources du village. 
2° Le patrimoine mis à la disposition du vil-
lage, soit par l’Etat, soit par les collectivités 
locales et, constitué notamment par les écoles 
de villages, infi rmerie, postes de secours etc, 
construits avec les ressources de l’Etat ou de la 
commune et mis par ceux-ci à la disposition du 
village. La commune participe avec l’aide des 
villageois à l’entretien de ce patrimoine.
En outre, les villages ont la libre jouissance 
des terrains des sources et des étangs présumés 
appartenir à l’Etat en vertu des dispositions des 
articles 2 et 38 de la Loi 63/441 du 9 janvier 
1964.
En contrepartie ils ont l’obligation de demeu-
rer en permanence dans les limites de leur 

territoire. Toute création de village nouveau, 
tout déplacement d’un village s’effectueront 
conformément aux dispositions de l’article 10 
de l’Ordonnance 88.005 du 5 février 1988.
Art. 6 : Le Conseil de village apporte son 
concours et son assistance au personnel de 
l’Etat mis à sa disposition. Il assure leur loge-
ment et facilité leur tâche.
Art. 7 : Le Conseil de village établit les pro-
grammes des travaux d’intérêt général ou com-
munautaires à effectuer annuellement dans le 
ressort  du village.
Il organise l’accueil des autorités en visite dans 
le village.
Le Conseil organise et réglemente les activités 
culturelles et sportives de la population villa-
geoise : chants, danses, saynètes, jeux, réu-
nions, fêtes publiques.
Art. 8 : Le Chef de village est responsable de 
la tenue et de la conservation du journal de vil-
lage. Ce Journal donne la relation des princi-
paux évènements de la vie du village : séances 
du Comité, ouverture d’une campagne, mar-
chés, visites offi cielles et de tous faits présen-
tant pour le village un intérêt historique, écono-
mique ou social.
Art. 9 : Le Chef de village est chargé de l’exé-
cution des décisions de l’autorité administra-
tive et des autorités de la Commune.
Il peut à titre consultatif, sur la demande du 
Maire, assister aux séances du Conseil Muni-
cipal.
Il est chargé en outre, avec l’assistance du 
Conseil de village, de veiller à la protection des 
cultures et des récoltes, à la propreté de l’ag-
glomération et à la tranquillité publique dans le 
ressort de son village.
Il est tenu de signaler aux autorités administra-
tives et judiciaires compétentes, tous incidents, 
toutes infractions, délits et crimes constatés 
dans le ressort de son village.
Il possède le droit de réquisitionner les habi-
tants du village pour lutter contre une calamité 
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publique. La désobéissance aux ordres donnés 
en ces circonstances est sanctionnée par l’ar-
ticle 289 du Code pénal.
Il communique au Maire de la Commune la 
liste des oisifs demeurant dans le village.
Art. 10 : Le Chef de village veille aux déclara-
tions, dans les délais règlementaires, des nais-
sances, décès et mariages au centre d’Etat-Ci-
vil de rattachement.
Il signale au responsable du service de santé le 
plus proche, les maladies graves se déclarant 
dans le village.
Art. 11 : Le Chef de village donne son concours 
à la mise en application de la règlementation 
agricole et à l’exécution des plans de dévelop-
pement agricole fi xés par le Pouvoirs publics.
Il est assisté dans ses fonctions par les agents 
des services techniques chargés de l’agricul-
ture, de l’élevage, des eaux, forêts, chasse et 
pêche.
Sous le contrôle du Maire de la Commune, il 
prend toutes mesures pratiques tendant à em-
pêcher la divagation des animaux domestiques 
pouvant causer des dégâts aux cultures et aux 
récoltes.
Il est tenu de signaler au représentant des ser-
vices intéressés las attaques de parasitisme et 
les épizooties.
Le Chef de village est également l’auxiliaire 
des services techniques chargés de l’entretien 
des voies publiques. A ce titre, il prend toutes 
dispositions nécessaires pour que soit assurées 
la sécurité et la permanence de la circulation.
Il doit en particulier signaler en cas de danger 
tous les obstacles aux usagers, rétablir la cir-
culation dans la mesure de ses moyens, ou si 
les travaux à exécuter excèdent ses possibilités 
faire prévenir sans délai le représentant du ser-
vice intéressé.
Le Chef de village apporte son appui à la mise 
en œuvre des directives nationales en matière 
d’éducation et de formation.
Art. 12 : En matière de justice civile et com-

merciale, il est investi du pouvoir de concilier 
les parties. Lors de sa prise de fonction, il est 
tenu de prêter serment devant le Juge d’ins-
tance en présence du Conseil de village.
Art. 13 : Le Chef de village est passible de 
sanctions disciplinaires qui sont : le blâme, 
la suspension de fonctions la suppression des 
indemnités, la révocation. 
Le blâme est infl igé par le Sous-préfet sur pro-
position du Maire après audition de l’intéressé.
La suspension de fonctions et la suppression 
des indemnités sont prononcées par le Ministre 
de l’Intérieur pour une durée de trois mois 
sur proposition du sous-préfet ou du Maire. 
Cette suspension est prononcée d’offi ce par 
le Ministre de l’Intérieur en cas de poursuites 
judiciaires et renouvelable jusqu’au prononcé 
du jugement. En cas d’urgence, le Sous-pré-
fet peut prononcer lui-même la suspension, à 
charge pour lui d’en rendre compte immédiate-
ment au Ministre de l’Intérieur.
En cas de suspension du Chef de village, ses 
fonctions sont assurées par un membre désigné 
en son sein par le Conseil de village pour la 
durée de la suspension. 
La révocation est prononcée par le Ministre de 
l’Intérieur sur proposition du Sous-préfet ou du 
Maire, après avis du conseil de Sous-préfecture 
qui est habilité à demander l’audition du Chef 
intéressé. Il est alors procédé à son remplace-
ment dans un délai maximum de deux mois.
Art. 14 : Les Chefs de village perçoivent une 
indemnité mensuelle forfaitaire dont le mon-
tant sera fi xé chaque année par la Loi des Fi-
nances.
Les Chefs de villages perçoivent en outre une 
remise sur l’impôt effectivement perçu par 
leurs soins qui ne pourra excéder cinq pour 
cent des sommes recueillies.
Des arrêtés conjoints du Ministère de l’Intérieur 
et du Ministre des Finances fi xeront le taux et 
les modalités de paiement de ces remises.

TITRE II : LES QUARTIERS
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Art. 15 : Les agglomérations urbaines sont 
constituées de quartiers. Les Chefs de quar-
tier ont les attributions identiques à celles des 
Chefs de village des Zones rurales. Ils sont dé-
signés dans les mêmes conditions que les Chefs 
de village.
Un ensemble de quartiers constitue un grou-
pement à la tête duquel est placé un Chef de 
Groupe.
Dans les villes ou l’importance de la popula-
tion le justifi e les groupes pourront être consti-
tués en arrondissement. Les quartiers, groupes 
et arrondissements ne constituent pas des Col-
lectivités Territoriales.
Les Chefs de Groupes sont choisis par les 
Chefs de quartier en leur sein. Les Chefs d’ar-
rondissement sont nommés par le Maire parmi 
les Conseillers Municipaux après consultation 
du Conseil Municipal et accord de l’autorité de 
tutelle.
Art. 16 : Les Chefs de quartier, de groupe et 
d’arrondissement sont chargés de l’exécution 
des décisions de l’autorité administrative et des 
autorités de la Commune.
Les Chefs de quartier, de groupes et d’arron-
dissement sont passibles de sanctions discipli-
naires qui sont le blâme, la suspension de fonc-
tion, la privation des indemnités, la révocation.
Le blâme est infl igé par le Maire. Les autres 
sanctions sont infl igées dans les mêmes condi-
tions que pour les Chefs de village.

TITRE   III   :   LES COMMUNES
CHAPITRE   1   :   GENERALITES

Art. 17 : La Commune est une collectivité ter-
ritoriale composée de villages, quartiers, grou-
pements, arrondissements dont les limites terri-
toriales sont déterminées par la Loi.
La population de la Commune est celle domici-
liée dans son ressort.
Il n’existe qu’une seule catégorie de commune. 
Toutefois des exceptions d’ordre administratif 
sont constituées au profi t de la ville de Bangui 

et des communes d’élevage.

CHAPITRE II : DES CONSEILS 
MUNICIPAUX

SECTION I – CONSTITUTION
Art.18 : Le corps municipal se compose du 
Conseil Municipal, du Maire et de 1 ou plu-
sieurs Adjoints. Maire et Adjoints sont élus 
parmi les Conseillers.
Art. 19 : Les Conseillers Municipaux sont élus 
pour cinq ans. Lors même qu’ils ont élus dans 
l’intervalle, ils sont renouvelés intégralement 
dans tout le territoire de la République Cen-
trafricaine à une date fi xée par décret pris en 
Conseil des Ministres.
Lorsque le Conseil Municipal a perdu, par 
l’effet des vacances survenues, la moitié de 
ses membres il est, dans le délai de deux mois 
à dater de la dernière vacance, procédé à des 
élections complémentaires.
Art. 20 : Nul ne peut être membre simultané-
ment de plusieurs Conseils Municipaux.
Art. 21 : En cas de dissolution d’un Conseil Mu-
nicipal ou de démission de tous ses membres 
en exercice, et lorsqu’un Conseil Municipal ne 
peut être constitué, une délégation spéciale en 
remplit les fonctions. 
Dans les huit jours qui suivent la dissolution ou 
l’acceptation de la démission cette délégation 
spéciale est nommée par décret du Président de 
la République sur proposition du Ministre de 
l’Intérieur.
Le nombre des membres qui la composent 
est fi xé à trois dans les Communes où la po-
pulation ne dépasse pas 15.000 habitants. Ce 
nombre peut être porté jusqu’à sept dans les 
villes d’une population supérieure.
Le Président et s’il y a lieu le Vice-président 
de la Délégation Spéciale sont désignés par le 
Décret nommant la Délégation Spéciale.
Les pouvoirs de cette délégation spéciale sont 
fi xés par le Ministre de l’Intérieur.
En aucun cas, il ne lui est permis d’engager les 
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fi nances municipales au delà des ressources 
disponibles de l’exercice courant. Elle ne peut 
ni préparer le budget communal, ni recevoir les 
comptes du Maire ou de Receveur.
Art. 22 : Toutes les fois que le Conseil Muni-
cipal a été dissous ou que par application de 
l’article précédent, une Délégation Spéciale a 
été nommée, il est procédé à la réélection du 
Conseil Municipal, dans les trois mois à dater 
de la dissolution ou de la dernière démission à 
moins que l’on ne se trouve dans les six mois 
qui précèdent le renouvellement général des 
Conseils Municipaux.
Les fonctions de la Délégation Spéciale ex-
pirent de plein droit dès que le Conseil Munici-
pal est constitué.
Art.23 : Un Conseil Municipal ne peut être dis-
sous que par Décret motivé du Président de la 
République, pris en Conseil des Ministres.

SECTION II
FONCTIONNEMENT DES CONSEILS 

MINICIPAUX
Art. 24 : Les Conseils Municipaux se réu-
nissent en session ordinaire deux fois l’année, 
au cours du premier et du troisième trimestre 
de l’année.
La durée de chaque session est de huit jours 
maximum, elle peut être prolongée avec l’auto-
risation du Ministre de l’Intérieur.
Pendant les sessions ordinaires, le Conseil Mu-
nicipal peut s’occuper de toutes les matières 
qui entrent dans ses attributions.
Art. 25 : Le Ministre de l’Intérieur peut pres-
crire la convocation extraordinaire du Conseil 
Municipal. Le Maire peut également réunir le 
Conseil Municipal chaque fois qu’il le juge 
utile. Il est tenu de le convoquer quand une de-
mande motivée lui en est faite par la majorité 
en exercice du Conseil Municipal. Dans l’un et 
l’autre cas, en même temps qu’il convoque le 
Conseil, il donne avis au Ministre de l’Intérieur 
de cette réunion et des motifs qui la rendent 
nécessaire.

La convocation contient alors l’indication de 
l’ordre du jour déterminé pour lequel le Conseil 
doit s’assembler et le Conseil ne peut s’occuper 
que des affaires inscrites à cet ordre du jour.
Art. 26 : Toute convocation est faite par le 
Maire. Elle est sanctionnée au registre des dé-
libérations, affi chée à la porte de la Mairie et 
adressée par écrit à domicile, trois jours francs 
au moins avant la tenue de la réunion.
Art. 27 : Les Conseillers Municipaux prennent 
rang dans l’ordre du tableau avant la tenue de 
la réunion.
1° Par la date de la plus ancienne des nomi-
nations ;
2° Entre Conseillers élus le même jour, par le 
plus grand nombre des suffrages obtenus ;
3° A égalité de voix, par la priorité d’âge.
Un double du tableau reste déposé dans les bu-
reaux de la Mairie et du Ministre de l’Intérieur 
où chacun peut en prendre communication ou 
copie.
Art. 28 : Les délibérations sont prises à la ma-
jorité absolue des votants.
Un Conseiller Municipal, empêché d’assister à 
une séance, peut donner à un collègue de son 
choix, pouvoir écrit de voter en son nom. Un 
même Conseiller Municipal ne peut être por-
teur que d’un seul mandat. Le mandat est tou-
jours révocable. Sauf dans les cas de maladie 
dûment constaté, il ne peut être valable pour 
plus de trois séances consécutives.
En cas de partage, sauf le cas de scrutin secret, 
la voix du Président est prépondérante. Le vote 
a lieu au scrutin public sur la demande du quart 
des membres présents ; les noms des votants, 
avec la désignation de leur vote, sont inscrits 
au procès-verbal.
Il est voté de plein droit au scrutin secret toutes 
les fois que le tiers des membres présents le ré-
clame, ou qu’il s’agit de procéder à une nomi-
nation ou présentation.
Dans ces derniers cas, après deux tours de scru-
tin secret, si aucun des candidats n’a obtenu de 
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majorité absolue, il est procédé à un troisième 
tour de scrutin, et l’élection a lieu à la majo-
rité relative. A égalité des voix, l’élection est 
acquise au plus âgé.
Art. 29 : Le Maire, et à défaut celui qui le rem-
place, préside le Conseil Municipal.
Dans les séances où le compte administratif du 
Maire est débattu, le Conseil Municipal élit son 
Président. Dans ce cas, le Maire peut, même 
quand il ne serait plus en fonction, assister à la 
discussion, mais il doit se retirer au moment du 
vote. Le Président adresse directement la déli-
bération au Ministre de l’Intérieur.
Art.30 : Au début de chaque session et pour sa 
durée, le Conseil Municipal nomme un ou plu-
sieurs de ses membres pour remplir les fonc-
tions de secrétaire. Il peut leur adjoindre des 
auxiliaires pris en dehors de ses membres, qui 
assisteront aux séances, mais sans participer 
aux délibérations.
Art. 31 : Les séances des Conseillers Muni-
cipaux sont publiques. Néanmoins, sur la 
demande de trois membres ou du Maire,  le 
Conseil Municipal, par assis et levée, levés 
sans débats, décide s’il se formera en Comité 
ad’hoc
Art.32 : Le Maire a seul la police de l’Assem-
blée. Il peut faire expulser de l’audience ou ar-
rêter tout individu qui trouble l’ordre. En cas de 
crime ou de délit, il en dresse un procès-verbal 
et le Procureur de la République en est immé-
diatement saisi.
Art. 33 : Le procès-verbal de la séance est, 
dans la huitaine, affi ché par extrait à la porte 
de la Mairie. Une ampliation en est adressée au 
chef de la Circonscription administrative et au 
Ministère de l’Intérieur.  
Art.34 : Les délibérations sont inscrites par 
ordre de date sur un registre côté et paraphé 
par le Préfet. Elles sont signées par tous les 
membres présents à la séance, ou mention est 
faite de la cause qui les a empêchés de signer.
Art.35 : Tout habitant ou contribuable a le droit 

de demander communication  sans déplacement 
des procès-verbaux du Conseil Municipal, des 
budgets et des comptes de la Commune, des 
Arrêtés Municipaux ; il peut en prendre copie 
totale ou partielle ; chacun peut les publier sous 
sa responsabilité.
Art.36 : Le Conseil Municipal peut former, 
au cours de chaque session, des commissions 
chargées d’étudier les questions soumises au 
Conseil soit par l’Administration, soit à l’ini-
tiative d’un de ses membres.
Les commissions peuvent tenir leurs séances 
dans l’intervalle des sessions. Elles sont convo-
quées par le Maire, qui en est le Président de 
droit, dans les huit jours qui suivent leur nomi-
nation, ou à plus bref délai, sur la demande de 
la majorité des membres qui les composent.
Dans cette première réunion, les commis-
sions désignent un Vice-président qui  peut les 
convoquer et les présider si le Maire est absent 
ou empêché.
Art.37 : Tout membre du Conseil Municipal qui 
sans motifs reconnus légitimes par le Conseil, a 
manqué à trois convocations successives, peut 
être, après avoir été admis à fournir ses expli-
cations, déclaré démissionnaire par le Ministre 
de l’Intérieur, sauf recours dans les dix jours de 
la notifi cation devant la juridiction compétente. 
Le Conseiller, déclaré dans ces conditions dé-
missionnaire, ne pourra poser sa candidature 
aux élections municipales qui suivront la date 
de la démission d’offi ce.  
Les démissions des Conseillers sont adressées 
au Ministre de l’Intérieur, sous couvert du Chef 
de la circonscription administrative. Elles sont 
défi nitives et, à défaut de cet accusé de récep-
tion, un mois après un nouvel envoi de la dé-
mission, constaté par lettre recommandée.

SECTION III
ATRIBUTION DES CONSEIL 

MUNICIPAUX
Art.38 : Le Conseil Municipal règle par ses 
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délibérations les affaires de la Commune.
Il donne son avis toutes les fois que cet avis 
est requis par les lois et règlements ou qu’il est 
demandé par l’administration supérieure.
Il émet les vœux sur tous les objets d’intérêt 
local.
Art.39 : Expédition de toute délibération est 
adressée dans la huitaine par le Maire, Chef de 
la Circonscription administrative. Celui-ci est 
tenu d’en transmettre une copie accompagnée 
de ses observations au Ministère de l’intérieur.
Art.40 : Sont nulles de plein droit :
- Les délibérations d’un Conseil Municipal 
portant sur un objet étranger à ses attributions 
ou prises hors de sa réunion.
- Les délibérations prises en violation d’une loi 
ou d’un texte réglementaire.
La nullité du droit est déclarée par arrêté du 
Ministre de l’Intérieur. Elle peut être pronon-
cée par celui-ci et proposée ou opposée par les 
parties intéressées à toute époque.
Art.41 : Sont annulables les délibérations 
auxquelles auraient pris part des membres du 
Conseil, intéressés soit en leur nom personnel, 
soit comme mandataires, à l’affaire qui en a fait 
l’objet.
L’annulation est prononcée par arrêté du Mi-
nistre de l’Intérieur. Elle peut être provoquée 
d’offi ce par celui-ci ou sur demande du Chef de 
la Circonscription administrative, dans un délai 
de trente jours à partir du dépôt de procès-ver-
bal de la délibération au Cabinet du Ministre 
de l’Intérieur.
Elle peut aussi être demandée par toute per-
sonne intéressée et par tout contribuable de la 
Commune. Dans ce dernier cas, la demande 
en annulation doit être déposée, à peine de dé-
chéance, au Cabinet du Ministre de l’intérieur, 
dans un délai de quinze jours à partir de l’affi -
chage à la porte de la Mairie.
Le Ministre de l’intérieur statuera dans un dé-
lai d’un mois. Passé le délai de quinze jours, 
sans qu’aucune demande n’ait été produite, le 

Ministre de l’intérieur peut déclarer qu’il ne 
s’oppose pas à la délibération.
Art.42 : Le Conseil Municipal et, en dehors du 
Conseil toute partie intéressée, peut se pourvoir 
contre l’arrêté du Ministre de l’intérieur devant 
la juridiction compétente. Le pourvoi est intro-
duit et jugé dans les formes du recours pour 
excès du pouvoir.
Art.43 : Ne sont exécutoires qu’après avoir été 
approuvées par l’autorité de tutelle, les délibé-
rations portant sur les objets suivants :
1° Les conditions de baux dont la durée dé-
passe 18 ans ;
2° Les aliénations et échanges de propriétés 
communales ;
3° Les acquisitions d’immeubles, les construc-
tions nouvelles, les constructions entières ou 
partielles, les projets, plans et devis des grosses 
réparations et d’entretien quand la dépense 
excède les maxima fi xés pour la conclusion des 
marchés de gré à gré soit 800 000 francs CFA 
dans les Communes ayant une population infe-
rieure à 20 000 habitants et 2 000 000 francs 
CFA dans les Communes ayant une popula-
tion égale ou supérieure à 20 000 habitants. 
En outre, l’acquisition d’immeuble sera pré-
cédée d’une expertise diligentée par le service 
des travaux publics et d’un avis du service des 
domaines.
4° Les transactions ;
5° Le changement d’affectation d’une propriété 
communale déjà affectée à un service public ;
6° Le reclassement, le déclassement, le redres-
sement ou le prolongement, l’élargissement, 
la suppression, la dénomination des rues et 
des places publiques, l’établissement et la 
modifi cation des plans d’alignements des voies 
publiques municipales, le tarif de droits de sta-
tionnement et de location dur des dépendances 
de la grande voirie et, généralement, le tarif 
des droits divers à percevoir au profi t des Com-
munes ;
7° L’acceptation des dons et legs faits à la 
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Commune lorsqu’il y a des charges ou condi-
tions ou lorsqu’ils donnent lieu à des réclama-
tions des familles ;
8° Le budget communal ;
9° Les crédits supplémentaires ;
10° Les contributions extraordinaires et les 
emprunts ;
11° L’établissement, la suppression ou les 
changements des foires et marchés, autres que 
les simples marchés d’approvisionnement.
Les délibérations qui ne sont pas soumises à 
l’approbation de l’autorité de tutelle ne de-
viennent néanmoins exécutoires qu’un mois 
après le dépôt qui en aura été fait auprès d’elle.
Art.44 : Les délibérations des Conseil Munici-
paux sur les objets énoncés à l’article précédent 
sont exécutoires sur l’approbation du Ministre 
de l’intérieur. Sauf le cas ou l’approbation par 
le Ministre compétent, par l’Assemblée Natio-
nale, par un décret ou par une loi, est prescrite 
par les lois ou règlements en vigueur.
Art.45 : Le Conseil Municipal est toujours ap-
pelé à donner son avis sur les objets suivants :
1° Les souscriptions relatives à la distribution 
des secours publics ;
2° Les projets  d’alignement et de nivellement 
de la voirie à l’intérieur de la Commune ;
3° La création des bureaux de bienfaisance ;
4° Les budgets et les comptes des hospices, 
hôpitaux et autres établissements de charité et 
de bienfaisance ; les autorisations d’acquérir, 
d’aliéner, d’emprunter, d’échanger, de plaider 
ou de transiger, demandées par les mêmes éta-
blissements, l’acceptation des dons et legs qui 
leur sont faits ;
5° L’attribution des permis d’occuper ;
6° Enfi n tous les objets sur lesquels les 
Conseillers municipaux sont appelés, par les 
lois et règlements, à donner leur avis et ceux 
sur lesquels ils seront consultés par le Ministre 
de l’Intérieur 
7° Lorsque le Conseil Municipal, à ce réguliè-
rement requis et convoqué, refuse ou néglige 

de donner son avis, il peut être passé outre.
Art.46 : Le Conseil Municipal délibère sur le 
compte administratif qui lui est annuellement 
présenté par le Maire.
Il entend, débat et arrête les comptes et deniers 
des receveurs sauf règlement défi nitif, confor-
mément à l’article 223 de la présente loi.
Art.47 : Il est interdit à tout Conseil Municipal, 
soit de publier des proclamations et adresses, 
soit de se mettre en communication avec un ou 
plusieurs Conseils Municipaux.
La nullité des actes et des délibérations prises 
en violation de cet article est prononcée dans 
les formes indiquées aux articles 40 et 41 de la 
présente ordonnance.

CHAPITRE TROIS : DES MAIRES ET 
ADJOINTS

SECTION I : DISPOSITIONS 
GENERALES

Art.48 : Il y a dans chaque Commune un Maire 
et un ou plusieurs adjoints élus parmi les 
membres du Conseil Municipal.
Le nombre des adjoints est de deux dans les 
Communes jusqu’à 10 000 habitants.
Dans les Communes d’une population supé-
rieure, il y aura un adjoint de plus par excédent 
de 25 000 habitants, sans que le nombre des 
adjoints puisse dépasser cinq.
Art.49 : Lorsqu’un obstacle quelconque ou 
l’éloignement rend diffi ciles, dangereuses ou 
momentanément impossibles les communica-
tions entre le Chef-lieu et une fraction de Com-
mune, un poste d’Adjoint Spécial peut être ins-
titué, sur la demande du Conseil Municipal et 
par arrêté du ministre de l’Intérieur.
Cet Adjoint, élu par le Conseil, est pris parmi 
les Conseillers résidant dans cette fraction de 
la Commune et à défaut d’un Conseiller ou s’il 
est empêché, parmi les habitants de la fraction.
Il remplit les fonctions d’Offi cier de l’Etat-Ci-
vil et il peut être chargé de l’exécution des lois 
et règlements de police dans cette partie de la 
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Commune. Il n’a pas d’autres attributions.
Art.50 : Le Conseil Municipal élit le Maire 
et les adjoints parmi ses membres ayant reçu 
l’investiture requise au scrutin secret et à la 
majorité absolue. Si après deux tours de scrutin 
aucun candidat n’a obtenu la majorité absolue, 
il est procédé à un troisième tour de scrutin et 
l’élection a lieu à la majorité relative. En cas 
d’égalité des suffrages, le plus âgé est déclaré 
élu.
Art.51 : La séance dans laquelle il est procédé à 
l’élection du Maire, présidée par le plus âgé des 
membres du Conseil Municipal.
Pour toute élection du Maire ou des adjoints, 
les membres du Conseil Municipal sont convo-
qués dans les formes et délais prévus par l’ar-
ticle 26 ; la convocation contiendra la mention 
spéciale  de l’élection à laquelle il devra être 
procédé. 
Avant cette convocation, il sera procédé aux 
élections qui pourraient être nécessaires pour 
compléter le Conseil dans le cas où il aurait 
perdu la moitié de ses membres.
Art.52 : Les nominations sont rendues pu-
bliques dans les vingt-quatre heures de leur 
date, par voie d’affi che à la porte de la Mai-
rie. Elles sont dans le même délai notifi ées au 
Ministère de l’intérieur.
Art.53 : L’élection du Maire et de ses adjoints 
peut être arguée de nullité dans les conditions, 
formes et délais prescrits pour les réclamations 
contre les élections du Conseil Municipal. Le 
délai de cinq jours court à partir de vingt heures 
après l’élection.
Lorsque l’élection est annulée ou que, pour 
toute autre cause le Maire et les Adjoints ont 
cessé leurs fonctions, le Conseil est convoqué 
pour procéder au remplacement dans le délai 
de quinzaine.
Art.54 : Ne peuvent être Maires ou Adjoints, 
ni en exercer même temporairement les fonc-
tions, les Agents et employés des administra-
tions fi nancières, les Trésoriers payeurs géné-

raux, les receveurs particuliers, les Agents des 
forêts, ceux des postes et télécommunications.
Les Agents salariés du Maire et les employés 
de la Commune ne peuvent être Adjoints.
Art.55 : Les Maires et les Adjoints sont élus 
pour la même durée que le Conseil Municipal.
Les démissions des Maires et Adjoints sont 
adressées au Ministre de l’intérieur sous cou-
vert du Chef de circonscription administrative ; 
elles sont défi nitives à partir de leur acceptation 
ou à défaut de cette acceptation un mois après 
un nouvel envoi de la démission constatée par 
lettre recommandée.
Ils continuent l’exercice de leurs fonctions sauf 
les dispositions des articles 54, 57 et 61 de la 
présente ordonnance jusqu’à l’installation de 
leurs successeurs.
Toutefois en cas de renouvellement intégral, les 
fonctions du Maire et des Adjoints sont à par-
tir de l’installation du nouveau Conseil jusqu’à 
l’élection du Maire exercées par des Conseil-
lers municipaux dans l’ordre du tableau.
Art.56 : Le Maire est seul chargé de l’adminis-
tration mais il peut déléguer par arrêté une par-
tie de ses fonctions sous sa surveillance et sa 
responsabilité à un ou plusieurs de ses Adjoints 
et, en l’absence ou cas d’empêchement de ses 
Adjoints, à des membres du Conseil municipal.
Ces délégations subsistent tant qu’elles ne sont 
pas rapportées.
Art.57 : Les Maires et les Adjoints après avoir 
été entendus ou invités à fournir des explica-
tions écrites sur les faits qui leur sont reprochés, 
peuvent être suspendus par arrêté du Ministre 
de l’intérieur pour un temps qui n’excédera pas 
trois mois.
Ils ne peuvent être révoqués que par décret du 
Président de la République pris en Conseil des 
Ministres.
Les arrêtés de suspension et les décrets de révo-
cation doivent être motivés. En cas de recours 
présenté devant la juridiction compétente, ce 
recours sera jugé comme affaire urgente et sans 
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frais.
Les dispositions du présent article ne sont pas 
applicables lorsque les dommages causés sont 
le résultat d’un fait de guerre.
La révocation comporte, de plein droit, l’iné-
ligibilité aux fonctions de maire et celles 
d’adjoints, pendant une année, à dater de la 
révocation, à moins qu’il ne soit procédé aupa-
ravant au renouvellement général des conseils 
municipaux.
Art. 58 : Dans le cas ou les intérêts du maire 
se trouvent en opposition avec ceux de la com-
mune, le conseil municipal désigne un autre de 
ses membres pour représenter la commune, soit 
en justice, soit dans les contrats.
Art. 59 : En cas d’absence, de suspension, de 
révocation ou de tout autre empêchement, le 
maire est provisoirement remplacé, dans la 
plénitude de ses fonctions par un adjoint, dans 
l’ordre des nominations et, à défaut d’adjoints, 
par un conseiller municipal désigné par le 
conseil, sinon pris dans l’ordre du tableau.
Art. 60 : Dans le cas ou le maire refuserait ou 
négligerait de faire un des actes qui lui sont 
prescrits par la loi, le Ministre de l’Intérieur 
peut, après l’en avoir requis, y procéder d’of-
fi ce par lui-même ou par un délégué spécial.
Art.61 : Au cas prévu et réglé par l’article 21, 
le Président et, à défaut le Vice-président de la 
délégation spéciale, remplit les fonctions de 
maire.
Ses pouvoirs prennent fi n dès l’installation du 
nouveau conseil.
Art. 62 : Lorsque le maire procède à une 
adjudication publique pour le compte de la 
commune, il est assisté par deux membres du 
conseil municipal désignés d’avance par le 
conseil ou, à défaut de cette désignation, appe-
lés dans l’ordre du tableau.
Le receveur municipal est appelé à toutes les 
adjudications.
Toutes les diffi cultés qui peuvent s’élever sur 
les opérations préparatoires de l’adjudication 

sont résolues séance tenante par le maire et les 
deux assistants, à la majorité des voix, sauf le 
recours de droit.
Art. 63 : Les communes sont civilement res-
ponsables des accidents subis par les maires, 
les adjoints et les Présidents de délégation spé-
ciale dans l’exercice de leurs fonctions.
Les conseillers municipaux et les délégués 
spéciaux bénéfi cient de la même garantie 
lorsqu’ils sont chargés de l’exécution d’un 
mandat spécial.

SECTIONS II
ATTRIBUTIONS DU MAIRE

Art. 64 : Le Maire est responsable de la tenue et 
de la conservation du journal de la commune.
Art. 65 : Le maire est chargé, sous le contrôle 
du conseil municipal et la surveillance de l’ad-
ministration supérieure :
1° De conserver et d’administrer les propriétés 
de la commune et de faire en conséquence, tous 
actes conservatoires de ses droits ;
2° De gérer les revenus, de surveiller les éta-
blissements communaux et la comptabilité de 
la commune ;
3° De préparer et de proposer le budget et or-
donnancer les dépenses ;
4° De diriger les travaux communaux ;
5° De pourvoir aux mesures relatives à la voirie 
municipale ;
6° De souscrire les marchés, de passer les baux 
de biens et les adjudications des travaux com-
munaux dans les formes établies par les lois et 
règlements et par les articles 43 et 44 de la pré-
sente ordonnance ;
7° De passer dans les mêmes formes les actes 
de vente, échange, partage, acceptation de dons 
ou legs, acquisition, transaction, lorsque ces 
actes ont été autorisés conformément à la pré-
sente loi.
8° De représenter la commune en justice ;
9° De prendre, de concert avec les propriétaires 
ou les détenteurs du droit de chasse dans les 

96



Guide en Gestion Communale

buissons, bois et forêts, toutes les mesures né-
cessaires à la destruction des animaux nuisibles 
désignés par les textes en vigueur.
10° Et d’une manière générale, d’exécuter les 
décisions du conseil municipal.
En outre, le maire nomme à tous les emplois 
communaux pour lesquels les lois, décrets et 
ordonnances actuellement en vigueur ne fi xent 
pas un droit spécial de nomination.
Il suspend et révoque les titulaires de ces em-
plois.
Il peut faire assermenter les agents nommés 
par lui à condition qu’ils soient agréés par le 
Ministre de l’Intérieur.
Art. 66 : Le maire est chargé sous la sur-
veillance de l’administration supérieure, de la 
police municipale, et l’exécution des actes de 
l’autorité supérieure qui y sont relatifs.
Art 67 : Le maire est chargé, sous l’autorité de 
l’administration supérieure :
1° De la publication et de l’exécution des lois 
et règlements ;
2° De l’exécution des mesures de sûreté géné-
rale ;
3° De fonctions spéciales qui lui sont attribuées 
par les lois ;
Art. 68 : Le maire pourvoit d’urgence à ce que 
toute personne décédée soit ensevelie et inhu-
mée décemment sans distinction de culte ni de 
croyance.
Art. 69 : Le maire et ses adjoints sont offi ciers 
de l’État civil.
Le maire peut déléguer à un ou plusieurs agents 
communaux titularisé dans un emploi perma-
nent, âgé d’au moins 18 ans, les fonctions qu’il 
exerce en tant qu’offi cier d’état civil, pour la 
réception des déclarations de naissance et de 
décès, de reconnaissance d’enfants naturels, 
pour la transcription, la mention en marge de 
tous actes relatifs aux déclarations ci-dessus.
Cette délégation est exercée sous la surveillance 
et la responsabilité du maire.

Art. 70 : le maire prend des arrêtés à l’effet :
1° De fi xer localement les mesures relatives 
aux objets confi és par les lois à sa vigilance et 
à son autorité ;
2° De publier à nouveau les lois et les règle-
ments de police et de rappeler les citoyens à 
leur observation.
Art. 71 : Les arrêtés pris par le maire sont im-
médiatement adressés, sous couvert du chef de 
la circonscription administrative, au Ministre 
de l’Intérieur qui peut les annuler ou en sus-
pendre l’exécution.
Ceux de ces arrêtés qui portent règlement per-
manent ne sont exécutoires qu’un mois après 
leur réception au ministère de l’Intérieur.
Néanmoins en cas d’urgence, le Ministre de 
l’Intérieur peut en autoriser l’exécution immé-
diate.
Art. 72 : les arrêtés du maire ne sont obliga-
toires qu’après avoir été portés à la connais-
sance des intéressés par voie de publication et 
d’affi ches toutes les fois qu’ils contiennent des 
dispositions générales, et, dans les autres cas, 
par voie de notifi cation individuelle. La publi-
cation est constatée par une déclaration certifi ée 
par le Maire.
La notifi cation est établie par le récépissé de la 
partie intéressée ou, à son défaut, par l’original 
de la notifi cation conservé dans les archives de 
la mairie.
Les arrêtés, actes de publication et de notifi ca-
tion sont inscrits, à leur date, sur le registre de 
la mairie.
Art. 73 : Le maire est chargé, sous la sur-
veillance des autorités de tutelle, de la police 
municipale et de l’exécution des actes de l’au-
torité supérieure qui y sont relatifs.
La police municipale a pour attributions :
1° Tout ce qui intéresse la sûreté de la commo-
dité du passage dans les rues, quais, places et 
voies publiques, ce qui comprend le nettoie-
ment, l’éclairage, l’enlèvement des encom-
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brements, la démolition ou la réparation des 
édifi ces menaçant  ruine , l’interdiction de rien 
exposer aux fenêtres ou autres parties des édi-
fi ces qui puisse endommager les passants ou 
causer des exhalaisons nuisibles.
2° Le soin de réprimer les atteintes à la tran-
quillité publique, les attroupements, les rixes 
et les disputes accompagnées d’ameutements  
dans les rues, le tumulte excité dans les lieux 
d’assemblée publique, les bruits et rassemble-
ments nocturnes qui troublent le repos des ha-
bitants, et tous actes de nature à compromettre  
la tranquillité publique.
3° Le maintien de bon ordre dans les en-
droits où il se fait des grands rassemblements 
d’hommes, tels que les foires, marché, réjouis-
sances et cérémonie publiques, spectacles, jeux 
, débit de boissons, lieu de cultes et autres lieux 
publics.
4° Le mode de transport des personnes décé-
dées, les inhumations et exhumations, le 
maintien de bon ordre et la décence dans les 
cimetières, sans qu’il soit permis d’établir des 
distinctions ou des prescriptions particulières à 
raison des croyances ou du culte du défunt ou 
des circonstances qui ont accompagné sa mort.
5° L’inspection sur la fi délité du débit des den-
rées qui se vendent au poids ou à la mesure et 
sur la salubrité des comestibles exposés à la 
vente.
6° Le soin de prévenir, par des précautions 
convenables, et celui de faire cesser, par la dis-
tribution des secours nécessaires, les accidents 
et les fl éaux calamiteux, tels que les incendies, 
les inondations, les maladies épidémiques ou 
contagieuses, les épizooties, en  provoquant, 
s’il y a lieu, l’interdiction de l’Administration 
supérieure.
7° Le soin de prendre provisoirement les me-
sures nécessaires contre les aliénés sont l’état 
pourrait compromettre la morale publique, la 
sécurité des personnes ou la conservation des 
propriétés.

8° Le soin d’obvier ou de remédier aux événe-
ments fâcheux qui pourraient être occasionnés 
par la divagation des animaux malfaisants ou 
féroces.
Art 74 : Le Maire a la police des routes et voies 
de communication dans l’intérieur des agglo-
mérations, mais seulement en ce qui concerne 
la circulation sur les dites voies
Il peut moyennant le paiement des droits  fi xés 
par un tarif dûment établi, donner des permis 
de stationnement ou de dépôt temporaire sur 
la voie publique, sur les rivières, ports et quais 
fl uviaux et autres lieux publics faisant partie du 
domaine municipal.
Les alignements individuels, les autorisations 
de bâtir, les autres permissions de voirie sont 
délivrés par l’autorité compétente, après que le 
Maire aura donné son avis dans le cas où il ne 
lui appartient pas de les délivrer lui-même.
Les permissions de voirie à titre précaire et 
essentiellement révocables sur les voies pu-
bliques qui sont placées dans les attributions 
du Maire et, ayant pour objet notamment, 
l’établissement dans le sol de la voie publique 
des canalisations destinées au passage ou à la 
conduite soit de l’eau, soit du gaz ou de l’élec-
tricité, peuvent en cas de refus du Maire, non 
justifi é par l’intérêt général, être accordées par 
le Ministre de l’Intérieur
Art 75 : Les pouvoirs qui appartiennent au 
Maire, en vertu de l’article 73, ne font obstacle 
au droit du Ministre de l’Intérieur de prendre, 
et dans tous les cas où il n’y aurait pas été 
pourvu par les autorités municipales, toutes  
mesures  relatives au maintien de la salubrité, 
de la sûreté et de la tranquillité publique.
Art 76 : Toute commune peut avoir un ou plu-
sieurs garde-municipaux. Les gardes-munici-
paux sont proposés par le Maire. Ils doivent 
être nommés et commissionnés par l’autorité 
de tutelle qui devra faire connaître son agré-
ment ou son refus d’agréer, dans le délai d’un 
mois. L’autorité de tutelle, seule, peut les révo-
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quer. En dehors de leurs fonctions relatives à la 
police rurale, les gardes municipaux sont char-
gés de rechercher, chacun dans le territoire pour 
lequel il est assermenté, les contraventions aux 
règlements et arrêtés de police municipale. Ils 
dressent des procès verbaux pour constater des 
contraventions.

CHAPITRE V
RESPONSABILITÉ DES COMMUNES

Art. 77 : les communes sont civilement respon-
sables des dégâts et dommages résultants des 
crimes et délits commis à force ouverte ou par 
violence, sur leur territoire, par des attroupe-
ments ou rassemblements armés ou non armés, 
soit envers les personnes, soit contre les pro-
priétés publiques ou privées.
Les indemnités, les dommages intérêts, les frais 
dont la commune est responsable sont couverts 
par les ressources propres de la commune.
Si le montant des dommages-intérêts et des 
frais mis à la charge de la commune excède le 
quart du produit en principal des contributions 
directes, le paiement en sera effectué au moyen 
d’un emprunt.
Faute pour la commune de prendre des mesures 
nécessaires pour le paiement des frais des dom-
mages-intérêts, il y est procédé par décret, pris 
en conseil des ministres, dans des conditions 
ci-dessus spécifi ées.
Les dispositions du présent article ne sont pas 
applicables lorsque les dommages causés sont 
le résultat d’un fait de guerre
Art 78 : Si les attroupements et les rassemble-
ments ont été formés d’habitants de plusieurs 
communes, chacune d’elle est responsable des 
dégâts et dommages causés, dans la proportion 
qui sera fi xée par les tribunaux civils.
Art 79 : L’État peut contribuer pour moitié, en 
vertu du risque social, au paiement des dom-
mages-intérêts et frais visés par l’article 77.
Art. 80 : L’État, la commune ou les com-
munes déclarées responsables peuvent exercer 

un recours contre les auteurs et complices du 
désordre.

CHAPITRE V
ADMINISTRATION DES COMMUNES

SECTIONS I – DES BIENS, TRAVAUX ET 
ETABLISSEMENTS COMMUNAUX

Art. 81 : Le conseil Municipal délibère sur 
la gestion des biens et les opérations immo-
bilières effectuées par la Commune dans les 
conditions prévues par les articles 43, 44, et 45 
de la présente ordonnance.
La vente des biens mobiliers et immobiliers des 
communes autres que ceux servant à un usage 
public, peut être autorisée sur la demande de 
tout créancier, porteur de titre exécutoire, par 
arrêté du Ministre de l’Intérieur, qui détermine 
les formes de la vente.
Art. 82 : les délibérations du conseil municipal 
ayant pour objet l’acceptation de dons et legs, 
lorsqu’il y’a des charges ou conditions sont 
exécutoires sur arrêté du ministre de l’Intérieur.
S’il y a réclamation des prétendants au droit à 
la succession quelles que soient la quantité et 
la nature de la donation ou de  legs, l’autorisa-
tion ne peut être accordée que par décret pris en 
conseil des Ministres.
Lorsque  la délibération porte refus de dons ou 
legs, le Ministre de l’Intérieur peut, par un ar-
rêté motivé inviter le Conseil Municipal à reve-
nir su sa première délibération. Le refus n’est 
défi nitif que si, par une seconde délibération, le 
Conseil Municipal déclare y persister.
Art. 83 : Le Maire peut toujours à titre conser-
vatoire, accepter les dons ou legs et former 
avant l’autorisation toute demande en déli-
vrance. Le décret, l’arrêté du Ministre de l’In-
térieur ou la délibération du Conseil Municipal 
qui interviennent ultérieurement ont effet du 
jour de cette acception.
Art. 84 : Les marchés de travaux, transports et 
fournitures des Communes doivent être passés 
conformément à la réglementation en vigueur 
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pour les marchés de l’Etat.
Art. 85 : Aucune construction nouvelle ou 
reconstruction d’immeubles municipaux ne 
peux être faite que sur la production des plans 
et devis approuvés par le Conseil Municipal.
Les plans et devis sont, en outre, approuvés 
par l’autorité de tutelle dans les cas prévus par 
l’article 43.
Art. 86 : A moins de dispositions contraires, 
résultant des lois ou règlements, les contrats, 
portants concession des services munici-
paux, publics, industriels et commerciaux 
et les contrats relatifs aux pompes funèbres, 
sont approuvés par décret pris en Conseil des 
Ministres, lorsque leur durée est supérieure à 
trente ans et par le Ministre de l’Intérieur dans 
les autres cas.  
Art. 87 : Deux ou plusieurs Conseils Munici-
paux peuvent provoquer entre eux, par l’entre-
mise de leur Maires, et après en avoir averti 
le Ministre de l’Intérieur, une entente sur les 
objets d’utilité communale compris dans leurs 
attributions et qui intéressent à la fois leurs 
Commune respectives.
Ils peuvent faire des conventions à l’effet d’en-
treprendre ou de conserver, à frais communs, 
des ouvrages ou des institutions d’utilité com-
mune.
Si des questions autres que celles que prévoit 
le présent article étaient mises en discussion, 
le Ministre de l’Intérieur déclarerait la réunion 
dissoute.
Art. 88 : Les questions d’intérêt commun se-
ront débattues dans des conférences ou chaque 
Conseil Municipal sera représenté par une 
commission spéciale nommée à cet effet et 
composée de trois membres nommés par scru-
tin secret ; les décisions qui y sont prises, ne 
seront exécutoires qu’après avoir été ratifi ées 
par tous les conseils Municipaux intéressés.

SECTION II – DES ACTIONS 
JUDICIAIRES

Art. 89 : Le Conseil Municipal délibère sur les 

actions à intenter ou à soutenir au nom de la 
Commune.
Art. 90 : Le Maire, en vertu de la délibération 
du conseil Municipal, représente en justice la 
Commune.
Il peut toujours, sans autorisation préalable du 
Conseil Municipal, faire tous actes conserva-
toires ou interruptifs des déchéances.
Art. 91 : Tout contribuable inscrit au rôle de 
la commune a le droit d’exercer, à ses frais 
et risques avec l’autorisation de la juridiction 
compétente, les actions qu’il croit appartenir à 
la commune ou section, et que celle-ci, préa-
lablement appelée à en délibérer, a refusé ou 
négligé d’exercer. Le Contribuable adresse à 
la juridiction compétente un mémoire détaillé, 
dont il lui est délivré récépissé. Le Ministre 
de l’Intérieur transmet immédiatement ce mé-
moire au Maire en l’invitant à le soumettre au 
conseil Municipal, spécialement convoqué à 
cet effet.
Le délai de convocation peut être abrégé.
La décision de la juridiction compétente doit 
être rendue dans le délai de deux mois à dater 
du dépôt de la demande en autorisation. Toute 
décision portant refus d’autorisation doit être 
motivée. Cette juridiction peut, si elle accorde 
l’autorisation, en subordonner l’effet à la 
consignation préalable des frais d’instance et 
elle fi xe, en ce cas la somme à consigner.
La commune est mise en cause et la décision 
qui intervient a effet à son égard.
Après tout jugement intervenu, le contribuable 
ne peut se pouvoir en appel ou en cassation 
qu’en vertu d’une nouvelle autorisation.
Art. 92 : Aucune action judiciaire autre que les 
actions possessoires ne peut à peine de nullité 
être intentée contre une commune qu’autant 
que le demandeur a préalablement adressé au 
Ministre de l’Intérieur un mémoire exposant 
l’objet et les motifs de sa réclamation. Il lui en 
est donné récépissé.
L’action ne peut être portée devant les Tribu-
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naux qu’un mois après la date du récépissé, 
sans préjudice des actes conservatoires.
La présentation du mémoire interrompt toute 
prescription ou déchéance, si elle est suivie 
d’une demande en justice dans le délai de trois 
mois.
Art. 93 : Le Ministre de l’Intérieur adresse im-
médiatement le mémoire au maire, avec l’invi-
tation de convoquer le conseil Municipal dans 
le plus bref délai, pour en délibérer.
Art. 94 : Toute partie qui plaide contre une 
commune et a obtenu une condamnation contre 
cette commune, n’est point passible des charges 
ou contributions imposées pour l’acquittement 
des frais et dommages intérêts qui résultent du 
procès.

CHAPITRE VI 
TRANSFERT DE CHEF – LIEUX, 

FUSIONS, FRACTIONNEMENTS DE 
COMMUNES

Art. 95 : toutes les fois qu’il s’agit de transfé-
rer le chef – lieu d’une commune ou de réunir 
plusieurs communes en une seule, le Ministre 
de l’Intérieur prescrit dans les communes inté-
ressées une enquête sur le projet en lui – même 
et sur ses conditions.
Le Ministre de l’Intérieur devra ordonner cette 
enquête lorsqu’il aura été saisi d’une demande 
à cet effet, soit par le Conseil Municipal de 
l’une des Communes intéressées, soit par le 
tiers des électeurs inscrits. Il pourra aussi l’or-
donner d’offi ce.
Après cette enquête, les Conseils Municipaux 
donnent leur avis et la proposition est soumise 
à l’Assemblée Nationale.
Art. 96 : La commune réunie à une autre Com-
mune conserve la propriété de ses biens. Les 
habitants de cette Commune conservent la 
jouissance de ces mêmes biens dont les fruits 
sont reçus en nature.
Les édifi ces ou autres immeubles servant à un 
usage public situés sur le territoire de la Com-

mune, deviennent propriété de la nouvelle 
Commune.
Les actes qui prononcent des réunions ou des 
distractions de Commune en déterminent ex-
pressément toutes les autres conditions.
En cas de division, la Commune reprend la 
pleine propriété de tous les biens qu’elle avait 
apportés.
Art. 97 : Dans tous les cas de réunions ou de 
fractionnement de Communes, les Conseils 
Municipaux sont dissous de plein droit. Il est 
procédé immédiatement à des élections nou-
velles.

CHAPITRE VII
INTERETS COMMUNS À PLUSIEURS 

COMMUNES
SECTION I : BIENS ET DROITS 

INDIVIS ENTRE PLUSIEURS 
COMMUNES

Art. 98 : Lorsque plusieurs Communes possè-
dent des biens et des droits indivis, un décret 
instituera, si l’une d’elle le réclame, une com-
mission intercommunale composée de délé-
gués des conseils Municipaux des Communes 
intéressées.
Chacun des conseils élira dans son sein, au 
scrutin secret, le nombre des délégués qui aura 
été déterminé par le décret.
La commission intercommunale sera présidée 
par un comité élu par les délégués et pris parmi 
eux. Elle sera renouvelée après chaque renou-
vellement des Conseils Municipaux.
Les délibérations sont soumises à toutes les 
règles établies pour les délibérations des 
Conseils Municipaux.
Art. 99 : Les attributions de la commission in-
tercommunale et de son président comprennent 
l’administration des biens et droits indivis et 
l’exécution des travaux qui s’y rattachent.
Ces attributions sont les mêmes que celles des 
conseils Municipaux et des Maires en pareille 
matière.
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Mais les ventes, échanges, partages, acqui-
sitions, transactions demeurent réservés aux 
Conseils Municipaux qui pourront autoriser le 
président de la Commission à passer les actes 
qui y sont relatifs.
Art. 100 : La répartition des dépenses votées 
par la commission intercommunale est faite 
entre les communes intéressées. Ses délibéra-
tions seront soumises à l’approbation de l’auto-
rité de tutelle.
En cas de désaccord entre les conseils Muni-
cipaux, l’autorité de tutelle tranchera le litige.
La part de la dépense défi nitivement assignée à 
chaque commune sera portée d’offi ce aux bud-
gets respectifs, conformément a l’article 211 de 
la présente Ordonnance.

SECTION II – GROUPEMENTS 
D’INTERETS COMMUNAUX

Art. 101 : Lorsque les Conseils Municipaux de 
deux ou plusieurs Communes ont fait connaître, 
par des délibérations concordantes, leur volon-
té d’associer les Communes qu’ils représentent 
pour des œuvres d’utilité intercommunale et 
qu’ils ont décidé de consacrer à cette œuvre des 
ressources suffi santes, les délibérations prises 
sont soumises au Ministre de l’Intérieur, qui 
décide s’il y a lieu d’autoriser la création du 
groupement d’intérêts communaux.
Des communes autres que celles primitive-
ment associées, peuvent être admises, avec le 
consentement de celles – ci, suivant les règles 
ci- dessus prescrites à faire partie de l‘associa-
tion qui prend le nom de groupements d’inté-
rêts communaux.
Art. 102 : Les groupements d’intérêts commu-
naux sont des établissements publics investis 
de la personnalité civile.
Les lois et règlements concernant la tutelle des 
communes leur sont applicables.
Art. 103 : Un décret pris en conseil des Mi-
nistres sur proposition du Ministre de l’inté-
rieur précisera l’organisation et le fonctionne-

ment administratif et fi nancier des groupements 
d’intérêts communaux.

CHAPITRE VIII
INDEMNITES DES MAIRES ET DES 

ADJOINTS
Art. 104 : Sans préjudice des dispositions 
du présent chapitre, les fonctions de Maire, 
Adjoint, Conseiller Municipal sont gratuites. 
Toutefois, les conseillers municipaux pourront 
percevoir une indemnité de session dont le 
montant est fi xé par le conseil.
Art. 105 : Les Maires des communes, prési-
dents de Délégations spéciales et leurs Ad-
joints ont droit à une indemnité pour l’exercice 
effectif de leurs fonctions. Le montant est à la 
charge du budget de la commune et fi xé par 
elle dans les limites prescrites par la loi de Fi-
nances, en fonction du chiffre de la population 
de la commune.
Ces dispositions sont applicables dans toutes 
les Communes ; ces indemnités constituent 
pour celles-ci des dépenses obligatoires.
Art. 106 : Les Conseils Municipaux des com-
munes de plus de 15.000 habitants peuvent 
voter sur les ressources ordinaires des indem-
nités aux Maires pour frais de représentation, 
dont le maximum ne doit pas dépasser 50% de 
l’indemnité de fonction que perçoit effective-
ment le Maire.
Art. 107 : Les Maires, Adjoints, Conseillers 
Municipaux, Présidents et membres de déléga-
tions spéciales des communes ont droit au rem-
boursement des frais que nécessite l’exécution 
des mandats spéciaux.
Les frais ainsi exposés peuvent être rembour-
sés forfaitairement dans la limite d’un barème 
journalier fi xé par la loi de Finances en fonc-
tion de l’importance de la population des Com-
munes.
Les dépenses de transport effectuées dans l’ac-
complissement de ces missions sont rembour-
sées sur présentation d’un état de frais.
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TITRE IV : LES COMMUNES 
D’ELEVAGE

Art. 108 : Les communes d’Elevage sont des 
communes au sens de l’article 17 de la présente 
Ordonnance.
Art. 109 : La création d’une Commune d’Ele-
vage est liée à l’implantation durable et à la 
concentration de campements d’éleveurs trans-
humants dans un ressort déterminé.
En aucun cas ce territoire ne pourra chevaucher 
celui d’une autre Commune.
Art. 110 : Une commune est dite d’Elevage si 
les éleveurs transhumants y sont en majorité et 
qu’ils élisent au Conseil municipal une majo-
rité d’éleveurs transhumants.
Art. 111 : Toutes les dispositions de la présente 
ordonnance qui ne sont pas contraires aux 
articles  ci-dessus sont applicables aux Com-
munes d’Elevage.

TITRE V
DISPOSITIONS PARTICULIERES A LA 

COMMUNE DE BANGUI

Art. 112 : La commune de BANGUI, capitale 
de la République Centrafricaine, jouit d’un sta-
tut particulier défi ni ci-après.
Art. 113 : Dans le ressort de cette Commune 
la tutelle et les pouvoirs dévolus au Préfet sont 
exercés directement par le Ministre de l’Inté-
rieur.
Art. 114 : Cette tutelle peut être exercée par un 
délégué du gouvernement auprès de la com-
mune de BANGUI nommé par décret pris en 
conseil des Ministres.
Art. 115 : Des décrets pris en Conseil des Mi-
nistres fi xeront les modalités d’application des 
articles ci-dessus.

TITRE VI
STATUTS DU PERSONNEL 

COMMUNAL
Art. 116 : Des décrets pris en Conseil des Mi-
nistres fi xeront le statut du personnel commu-

nal et les modalités de son emploi.

LIVRE II
DES ELECTIONS COMMUNALES

TITRE UNIQUE
Art : 117 : Les Conseillers municipaux sont 
élus au suffrage universel, direct et secret, 
au scrutin uninominal à un seul tour dans les 
conditions prévues aux articles 1 à 47 de l’or-
donnance n° 87.019 du 21 Mai 1987 portant 
code électoral.
Chaque électeur vote pour un seul candidat. 
Sont déclarés élus dans chaque commune les 
candidats ayant recueilli le plus grand nombre 
de voix à l’issue du scrutin.
Lorsqu’une Commune comprend plusieurs ar-
rondissements, il peut être procédé à l’élection 
par arrondissement.
Le mode de répartition des sièges à pouvoir est 
fi xé ainsi qu’il suit : un Conseiller par 4.000 
habitants avec un minimum de 5 conseillers et 
un maximum de 24 conseillers pour la ville de 
Bangui.
Sont éligibles au Conseil Municipal tous les 
électeurs de la Commune âgés de 25 ans au 
moins au 1er Janvier de l’année de l’élection, 
régulièrement investis par les organes natio-
naux du Rassemblement Démocratique Cen-
trafricain et ne faisant l’objet d’aucune des 
mesures d’inéligibilité prévues par la loi.
Art. 118 : Ne pourront être conseillers Munici-
paux, outre les personnes visées à l’article 55 
du code électoral, dans le ressort ou ils exercent 
leurs fonctions :
1° Les Secrétaires Généraux de Préfectures et 
Secrétaires de sous -Préfecture,
2° Les commissaires et les agents de Polices,
3° Les Comptables des deniers communaux et 
les Entrepreneurs des services municipaux,
4° Les employés de Préfecture et de Sous - Pré-
fecture,
5° Les agents salariés de la Commune, parmi 
lesquels ne sont pas compris ceux qui, étant 
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fonctionnaires publics ou exerçant une profes-
sion indépendante, ne reçoivent une indemnité 
de la Commune qu’à raison des services qu’ils 
lui rendent dans l’exercice de cette profession.
Tout conseiller Municipal qui, pour une cause 
survenue postérieurement à son élection, se 
trouve dans un des cas d’exclusion prévu au 
présent article est immédiatement déclaré dé-
missionnaire par le Ministre de l’Intérieur, sauf 
réclamation à la juridiction compétente dans 
les dix jours de la notifi cation.  
Art. 119 : Les fonctions de Conseiller Munici-
pal sont incompatibles avec :
1° le mandat de député ou de conseiller écono-
mique et régional,

2° les fonctions de Préfet, sous –Préfet, Chef 
de PCA, Secrétaire Général de Préfecture et 
Secrétaire de Sous – Préfecture,
3° les fonctions de Commissaire et agent de 
Police,
4° la position d’activité de service des mili-
taires de carrière ou servant au-delà de la durée 
légale,
5° l’exercice des fonctions de magistrat.
Les personnes désignées au présent article qui 
seraient élues  membres d’un conseil Munici-
pal auront, à partir de la proclamation du résul-
tat du scrutin, un délai de dix jours pour opter 
entre l’acceptation du mandat du conseiller 
Municipal et la conservation de leur mandat 
ou emploi antérieurs. A défaut de déclaration 
adressée dans ce délais aux présidents des 
assemblées concernées ou supérieures hiérar-
chiques elles seront réputées avoir opté pour la 
conservation dudit mandat ou emploi.
Tout conseiller Municipal qui, pour une cause 
survenue postérieurement à son élection, se 
trouve dans un des cas d’incompatibilité pré-
vus ci –dessus est immédiatement déclaré dé-
missionnaire par le Ministre de l’Intérieur, sauf 
réclamation à la juridiction compétente dans 
les dix jours de la notifi cation. 
Art. 120 : Nul ne peut être candidat à plusieurs 

Conseils Municipaux. En cas de candidatures 
multiples, il appartient au candidat de déclarer 
avant le 20ème jour précédant le scrutin la  can-
didature dont il a fait choix.
En cas de carence du candidat, seul le premier 
dépôt de candidature sera valable. Il appar-
tient aux autorités compétentes de refuser la 
délivrance du récépissé défi nitif pour toute 
candidature non conforme aux exigences du 
présent article.

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE                                             
REPUBLIQUE CENTRAFRICAINE 

UNITE-DIGNITE- TRAVAIL
Loi N°88.003

Modifi ant et complétant l’Ordonnance 
n°88.006 du 12 Février 1988, relative à l’Orga-
nisation des Collectivités Territoriales et des 
Circonscriptions Administratives

L’ASSEMBLEE NATIONALE A DELI-
BERE ET ADOPTE,

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 
CHEF DE L’ETAT PROMULGUE LA LOI 

DONT LA TENEUR SUIT

Art. 1er : L’article 48 de l’Ordonnance susvisée 
est complété ainsi qu’il suit : 4è alinéa.
 A Bangui par dérogation, il ya autant d’ad-
joints  que d’arrondissements.
Art. 2 : L’article 50 de l’Ordonnance susvi-
sée est complété ainsi qu’il suit : 2è alinéa. 
Par dérogation pour les villes de provinces de 
35.000 habitants et plus, le conseil Municipal 
est dirigé par un Président de Conseil et des 
Adjoints choisis  parmi les Conseillers Munici-
paux élus et nommés par décret pris en Conseil 
des Ministres.
Art. 3 : Les  articles 112, 113, 114, et 115 de 
l’Ordonnance susvisée sont remplacés par les 
articles 
Suivants :
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T I T R E  V
DISPOSITIONS PARTICULIERES A LA 

COMMUNE DE BANGUI
Art. 112 : La Commune de Bangui capitale de 
la République Centrafricaine, siège des Pou-
voirs Publics, jouit d’un statut particulier défi ni 
ci-après :
Art. 113 : Dans le ressort de cette commune, la 
tutelle  et les pouvoirs dévolus au Préfet  sont 
exercés par le Ministre de l’intérieur.
Art. 114 : La  Commune de Bangui est compo-
sée d’arrondissement. Les arrondissements au 
nombre de huit, regroupent un nombre entier 
de quartiers.
Les Conseillers Municipaux élus au sein de 
chaque arrondissement constituent le  Conseil 
de Bangui. 
 Le Président du Conseil de Bangui et ses 
Adjoints, choisis parmi les conseillers Munici-
paux, sont nommés par Décret pris en Conseil 
des Ministres. Les Adjoints sont choisis à rai-
son d’un Conseiller municipal par arrondisse-
ment. 
Le Président  du Conseil de Bangui remplit les 
fonctions de Maire de la Commune de Bangui.
Art.115 : Des décrets pris en Conseil des Mi-
nistres fi xeront les modalités d’application des 
articles ci-dessus.

LIVRE    II
DES ELECTIONS  COMMUNALES

TITRE UNIQUE
Art. 4 : l’alinéa 4 de l’article 117 de l’ordon-
nance susvisée est modifi é ainsi qu’il suit : 
Au lieu de : « le mode de répartition des sièges 
à pourvoir est fi xé ainsi qu’il suit : un Conseil-
ler pour 4.000 habitants avec un minimum de 5 
Conseillers et un maximum de 24 Conseillers 
pour la ville de Bangui ».
Lire :
 «  Le mode de répartition des sièges à pour-
voir est fi xé ainsi qu’il suit : un Conseiller pour 
4.000 habitants avec un minimum de 5 Conseil-
lers et un maximum de 33 Conseillers pour la 

ville de Bangui. »
 Le reste sans changement.
Art. 5 : Un Décret pris en conseil des Ministres 
fi xera le nombre des Conseillers Municipaux 
par Arrondissement.
Art. 6 : La  présente loi  sera publiée au Journal 
Offi ciel de la République Centrafricaine. Elle 
sera exécutée comme loi de l’Etat.

Fait à Bangui, le 30  Avril  1988 
 André  KOLINGBA

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE                                             
RÉPUBLIQUE     CENTRAFRICAINE 

   Unité- Dignité-Travail
LOI N° 92.007

MODIFIANT ET COMPLETANT CER-
TAINES DISPOSITIONS DE L’ORDON-
NANCE N°88.006 DU 12 FEVRIER 1988 
RELATIVE A L’ORGANISATION DES 

COLLECTIVITES TERRITORIALES ET 
DES CIRCONSCRIPTIONS ADMINIS-

TRATIVES
L’ASSEMBLEE NATIONALE A DELI-

BERE ET ADOPTE
LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

CHEF DE l’ETAT PROMULGUE LA LOI 
DONT LA TENEUR SUIT

Art. 1er : les articles 21, 22, 119, 122,123 et 
124 de l’Ordonnance n°88.006 du 12 février 
1988 sus-
Indiquée sont modifi és et complétés ainsi qu’il 
suit :
Art. 21 : Nouveau
 Au lieu de : 
Alinéa 3 ancien – le nombre des membres qui la 
composent est fi xé à trois (trois) dans les villes 
ne dépassant pas 15.000 habitants. Ce nombre 
peut être porté jusqu’à sept (7) dans  les villes 
d’une population supérieure. 
Alinéa 6 ancien – En aucun cas, il ne lui est 
pas permis d’engager les fi nances municipales 
au-delà  des ressources disponibles de l’exer-
cice courant. Elle ne peut ni préparer le budget  
communal, ni recevoir les comptes du maire ou 
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du receveur.
Lire : 
Alinéa 3 nouveau- le nombre des membres qui 
la composent est fi xé à trois(3) dans les  Com-
munes ne dépassant pas 45 000 habitants. Ce 
nombre peut être porté dans les villes de plus 
de 45.000 habitants  à quatre (4) membres 
par tranche de 100.000 habitants jusqu’à une 
population de 400.000 habitants, cinq (5) par 
tranche de 100.000 habitants. 
 Alinéa 6 nouveau – En aucun cas, il ne lui est 
permis d’engager les fi nances municipales au-
delà des ressources disponibles.
Le reste sans changement.
Art. 22 : Nouveau
Au lieu de :
Toutes les fois que le Conseil Municipal a été 
dissout ou que par application de l’article pré-
cédent, une délégation spéciale a été nommée, 
il est procédé à la réélection du Conseil Muni-
cipal, dans les trois (3) mois à dater de la dis-
solution ou de la dernière démission, à moins 
que l’on ne se trouve dans les six mois qui pré-
cèdent le renouvellement général des Conseil 
Municipaux. 
Lire :
Toutes les fois que le Conseil Municipal a été 
dissout  ou que, par application de l’Article pré-
cédent, une délégation Spéciale a été nommée, 
il est procédé à la réélection du Conseil Muni-
cipal dans les trois(3) mois à dater de la dis-
solution ou de la dernière démission, à moins 
que l’on ne se trouve dans les (6) mois qui pré-
cèdent le renouvellement général des Conseils 
Municipaux, ou que le Décret nommant la Dé-
légation Spéciale n’en dispose autrement
LE RESTE SANS CHANGEMENT
Art.119 : Nouveau
 Au lieu de :
Les fonctions de Conseillers Municipaux sont 
incompatibles avec :
- 1° - le mandat de député ou de Conseiller 
Economique et Régional,
- 2°- les fonctions de  Préfet, Sous-préfet, Chef 

de PCA, Secrétaire Général de Préfecture  et 
Secrétaire de Sous-préfecture,
- 3°- les fonctions de Commissaire et Agent de 
Police,
- 4°- la position de l’activité de service des 
militaires de carrière ou servant au- delà de 
la durée légale,
- 5°- l’exercice de fonction de magistrat,
Lire :
Les fonctions de conseillers municipaux sont 
incompatibles avec :
1°- les fonctions de Préfet, Sous-préfet, chef de 
PCA, Secrétaire Général de Préfecture, Secré-
taire de Sous-préfecture,
2°- les fonctions de Commissaire et agent de 
police 
3°- la position d’activité de service des mili-
taires de carrière ou servant au-delà de la durée 
légale,
4°- l’exercice des fonctions de magistrat.
LE RESTE SANS CHANGEMENT.

Fait à Bangui, le 28 mai 1992
André KOLINGBA
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